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			AVANT-PROPOS


			En écrivant cet ouvrage, mon désir a été de mettre entre les mains des amateurs d’histoire locale un document qui leur permette de suivre, avec autant de facilité que possible, les événements multiples et parfois compliqués qui se sont déroulés à Verdun, depuis les débuts de son histoire jusqu’à la Révolution.


			Le plan que j’ai adopté est simple. Afin de donner au récit plus de clarté et de suite, et de le débarrasser d’un laborieux enchevêtrement de minutieux détails et d’incidences, je ; l’ai divisé en deux parties. Dans la première, j’ai traité exclusivement de l’histoire des événements politiques ; dans la seconde, sous le titre « La Vie Intérieure de la Cité », j’ai parlé des institutions de la Ville, de ses monuments, du développement de son commerce et de son industrie, de ses coutumes, de ses mœurs, etc. J’ai cherché, en un mot, à inculquer au lecteur une parfaite connaissance du peuple verdunois dans sa vie propre, individuelle, intime.


			Outre les renseignements que j’ai puisés dans les anciennes chartes et les archives municipales et hospitalières de la Ville, j’ai eu recours aux ouvrages de nos savants historiens locaux : Dom Cajot, Abbé Clouët, Roussel, Petitot, Abbé Gabriel, Général Chaligne et Mgr Aimond.


			Par une coordination judicieuse des documents ainsi recueillis, j’ai pu former un travail d’ensemble que je présente au lecteur avec l’espoir de retenir son attention et son intérêt.


			Jules SIMON.
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			PREMIÈRE PARTIE : 
Histoire Politique


			Chapitre Ier : 
DES ORIGINES À 1552


			Enfouie, à l’époque gauloise, sous les mystérieux ombrages de la grande forêt d’Ardenne, la Cité primitive de Verdun n’apparaît dans l’histoire qu’au IVe siècle.


			Ses origines, comme celles, d’ailleurs, de la plupart des villes de France, appartiennent à un passé qui a laissé peu de traces.


			Situé sur la grande route de Durocorter (Reims) à Divodurum (Metz), Verdun figure parmi les stations jalonnant l’itinéraire d’Antonin qui remonte au IVe siècle de notre ère.


			Mais son existence remonte beaucoup plus loin, certainement à la période néolithique, comme le prouvent les découvertes de haches polies et de silex taillés faites au cours des fouilles pratiquées dans son sol.


			Au IVe siècle, Verdun s’appelle Verodunum, nom qui, en langage celtique, évoque une forteresse puissante établie au sommet d’une colline.


			Elle fait partie de la Belgique première, avec Trêves comme métropole, et elle est, avec Metz et Toul, chef-lieu d’une circonscription territoriale.


			Très vraisemblablement, Verodunum s’élevait sur l’emplacement d’un oppidum celtique et existait dès les premiers siècles de l’occupation romaine, car on a découvert à Verdun, en 1853, un bloc de pierre sculptée dont une face représentait la déesse Minerve debout, casquée, tenant sa lance de la main droite et s’appuyant de la main gauche sur son bouclier ; sur l’autre face, Hercule armé de sa massue.


			Quoi qu’il en soit, la haute antiquité de Vérodunum et l’importance militaire de son oppidum s’expliquent facilement.


			En descendant du Sud au Nord, la Meuse se heurte, à cet endroit, à des hauteurs qui l’obligent à décrire une courbe assez prononcée et à ralentir la rapidité de son cours. Au Sud de la Ville notamment, la rivière, divisée en plusieurs branches, est guéable sur plusieurs points et ces gués offraient de faciles passages à travers l’épaisse forêt qui s’étendait tout autour.


			Il importait de défendre ces gués et de surveiller ces passages.


			Or, aucune position n’était plus favorable à cette défense que la croupe sur laquelle s’étage, aujourd’hui encore, la Ville de Verdun et qui conservera, pendant de longs siècles, sa double valeur géographique et militaire.


			Cette croupe constituait donc un oppidum puissant qui était protégé, au Sud et à l’Est, par des escarpements de rochers et la Meuse, et au Nord, par le ruisseau « La Scance » qui fut détourné postérieurement, mais qui, à l’époque ancienne, passait tout près des murs de l’enceinte.
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			VERDUN A LA FIN DU Xe SIÈCLE.


			A) Temple païen, puis Abbaye de Saint-Vannes. B) Enclos des Marchands. C) Cathédrale. D) Saint-Victor. E) Abbaye de Saint-Airy. F) Abbaye de Saint-Paul.


			La cité gallo-romaine s’éleva au sommet de la croupe, sous la protection d’épaisses murailles qui suivaient la crête du terrain et dont les fondations étaient formées de grosses pierres carrées.


			C’était, à l’origine, le vieux mag gaulois ; ce fut, ensuite, le castrum romain, puis la fermeté du Moyen âge. C’est aujourd’hui la Ville Haute.


			Verdun était, à l’époque de la conquête romaine, chef-lieu d’une peuplade appelée les Claves, Clavi. Au XIe siècle, on disait encore : Verdun, ville des Claves.


			En dehors de l’enceinte, un temple païen, remplacé, plus tard, par une première église, occupait le point dominant de l’isthme que couronne la Citadelle actuelle et, dans la vallée, entre les divers bras de la Meuse, s’établissaient déjà de nombreux marchands.


			Ce castrum comportait de solides remparts ; des broches de fer garnissaient la partie supérieure des murs ; enfin, les flanquements étaient assurés par de puissantes tours arrondies à l’extérieur.


			Deux portes, peut-être trois, donnaient accès au castrum : l’une, celle des Hauts-Fins, s’ouvrait sur la Roche ; l’autre, dite « du marché », se trouvait en haut des Petits-Degrés.


			Enfin, une troisième porte s’ouvrait en haut de la place Maginot et sera dénommée, plus tard, « Porte du Princier ».


			En outre, le vieux passage des Gros-Degrés devait être maintenu comme poterne, mais ne s’ouvrait que dans certaines circonstances.


			***


			Verdun se trouvait sur la voie romaine de Reims à Metz.


			Cette voie, aux temps anciens, fut la seule grande route qui existait dans la région. Venant du côté de Sivry-la-Perche, elle passait par Glorieux, où elle franchissait la Scance par un gué, montait à la Citadelle qu’elle traversait, pénétrait vers la Porte Châtel dans le Castrum, puis atteignait la Meuse, soit directement par la rue Châtel, soit indirectement par les rues de la Belle-Vierge, Saint-Pierre et Mazel, traversait la Meuse sur un pont, allait en ligne droite par les rues de l’Hôtel-de-Ville et Saint-Sauveur, après avoir traversé, sur un pont, le Brachieul, petit bras de la Meuse, franchissait sur un autre pont, qui fut, depuis, le pont Saint-Airy, un dernier bras de la Meuse, le Moson, gagnait la montée de Saint-Victor qu’elle suivait jusque vers la porte de ce nom. De là, obliquant un peu à l’Est, elle allait directement au fond de Belrupt et se dirigeait ensuite sur Metz.


			Le tracé de la voie romaine, dans l’intérieur de la Ville, indique, dès cette époque, la présence d’habitations, sur les différents bras de la Meuse ; ou bien, ces habitations avaient été établies autour de cette voie, ou bien, la voie elle-même avait suivi cette direction en raison des habitations qui s’y trouvaient.


			Toujours est-il que Verdun, prospérant sous la puissante domination romaine, s’était étendu au-dessus de la colline, dans la largeur de la vallée, et cela longtemps avant que Saint-Airy n’ait sa maison paternelle au bas du quartier qui fut appelé, plus tard, Saint-Victor.


			La Ville commença, sans nul doute, par le Macellum, marché aux vivres, qui était au bas du Castrum, aujourd’hui Place Maréchal-Foch.


			Le Castrum restait toujours la forteresse des villes de guerre, des fonctionnaires et du clergé. Dans la vallée, était la ville des marchands, c’est-à-dire le commerce, l’industrie, l’activité. N’en est-il pas un peu de même à l’époque actuelle ?


			Verdun faisait alors partie d’un « pagus » dépendant de la Cité des Médiomatrices, dont le chef-lieu était Metz.


			Au IIIe siècle, il en fut détaché et fut, à son tour, élevé au rang de Cité.


			Ce fut la « Civitas Verodunensis », dont le territoire, correspondant à celui de l’ancien Pagus, s’étendait des Islettes à Conflans et de Damvillers à Saint-Mihiel. Au siècle suivant, la Ville devint le siège d’un Evêché. À sa tête, fut Saint-Saintin, le premier des Évêques de Verdun, et c’est probablement à cette époque que fut construit, au profit de Mazel, un mur de protection, destiné au moins à mettre ce riche quartier à l’abri des inondations.


			Des oratoires chrétiens furent fondés aussitôt après la prédication de l’Évangile, à partir de l’an 350, par Saint-Saintin, Saint-Maur, Saint-Paul et Saint-Airy. Autour d’eux, vinrent peu à peu se grouper un certain nombre de maisons qui formèrent ainsi des quartiers de la Ville, surtout lorsque ces oratoires furent transformés en abbayes.


			Telles furent, dans leurs grandes lignes, les origines de la Ville de Verdun.


			***


			Le croisement de la grande voie romaine de Reims à Metz avec la Meuse, facilitant le trafic par terre et par eau, Verdun est réputée, dès le temps d’Attila, comme une grande ville commerçante. Mais, cette renommée lui est fatale. On sait que les Tartares envahirent la Gaule sur trois axes. La colonne du Nord marcha par Liège et Namur, l’ancienne route des invasions qu’empruntèrent encore les Allemands en 1914 et en mai 1940. La colonne du Sud marcha sur Langres. Celle du Centre, commandée par Attila en personne, s’empara de Trêves et arriva devant Metz, dont les remparts l’arrêtèrent quelque temps.


			La veille de Pâques 451, les murs de Metz cédèrent et ce fut le massacre complet de la population.


			Quelques jours plus tard, Attila était devant Verdun qu’il laissa, nous dit le chroniqueur, dans l’état d’une forêt labourée par les sangliers, « sicut aper in silva ».


			Peu après, les Huns furent vaincus par Aétius et, en septembre de la même année, Attila, en retraite, repassait par Verdun, Metz et Trêves et regagnait le Rhin.


			Le deuxième siège, dont les chroniques fassent mention pour Verdun, est celui que vint mettre Clovis, à la fin de 496, après la fameuse bataille de Tolbiac, qu’il avait gagnée contre les Alamans.


			Un assaut de la Ville ayant été repoussé, Clovis essaya de pratiquer une brèche en employant le bélier.


			Que se passa-t-il alors dans la Cité ? On ne le sait pas au juste. Toujours est-il que les Verdunois se crurent perdus lorsqu’ils entendirent les coups sourds du bélier contre leurs murs et, ouvrant leurs portes des Hauts-Fins, ils firent sortir le vieil Archiprêtre Euspicius remplaçant l’Évêque Saint-Firmin, mort le jour même de l’assaut, pour essayer de fléchir le roi franc.


			Clovis accorda immédiatement la grâce demandée, ce qui était d’ailleurs conforme à sa politique, et Verdun s’en tira en procurant deux jours de ripaille à l’armée franque.


			En 511, à la mort de Clovis, ses quatre fils se partagèrent ses états d’une façon assez bizarre, et Verdun fait alors partie du royaume de Metz et d’Austrasie. C’est un royaume de frontières et ce royaume, comme toutes les marches, est plus guerrier que la Neustrie. L’esprit militaire s’y développe, vigoureux, sous les menaces persistantes de la Germanie.


			Aux dires du poète Venance Fortunat, qui visita Verdun à cette date, la Cité n’est guère plus grande qu’un château, les faubourgs mis à part, bien entendu, et resserré dans un petit circuit de murailles de 1.300 à 1.400 mètres entre la Meuse au Sud, la rue Mazel à l’Est, la place de la Libération au Nord et la place de la Roche à l’Ouest. Elle correspond au noyau de la Ville Haute moderne ; ses murs, semblables à ceux des anciennes Cités romaines, sont si solides qu’en 778, Charlemagne leur prendra, dit-on, des matériaux pour ses nouvelles constructions d’Aix-la-Chapelle.


			À l’époque carolingienne, le célèbre traité de 843, dit traité de Verdun, qui partage l’Empire entre les trois fils de Louis le Débonnaire, donne à la Ville de Verdun une large place dans l’histoire générale de la France et de l’Allemagne.


			Par ce traité, signé dans nos murs, Charles le Chauve eut la France proprement dite, Louis eut la Germanie et Lothaire prit, avec le titre d’Empereur, tout le pays compris entre la France et la Germanie, pays qui, n’ayant pas de nom géographique, s’appela Lothaire règne, Lotharingie, Lohereine, enfin Lorraine, du nom de son premier roi.


			Quelques auteurs ont indiqué que le traité de Verdun aurait été signé, non pas à Verdun-sur-Meuse, mais à Verdun-sur-le-Doubs, en Bourgogne.


			Cette erreur, qui provient d’une mauvaise interprétation de textes anciens, a été complètement réfutée dans l’ouvrage de M. Schleiter, « La Guerre des trois Frères et le Traité de Verdun ».


			Outre certains documents qui ne laissent aucun doute à ce sujet, la tradition a conservé le souvenir des trois frères par l’appellation des « Trois Rois » donnée :


			À une partie de la rue actuelle de la Belle-Vierge, où certains situent la maison dans laquelle le traité fut signé, maison attenant aux vieux et historiques bâtiments du Musée de la Princerie.


			À une vieille hostellerie disparue depuis longtemps.


			Enfin, au Faubourg-Pavé, à une place appelée, aujourd’hui encore, « Cour des Trois Rois ».


			Cette mise au point étant faite, revenons au traité lui-même.


			Ce partage de 843 fut un lotissement exclusivement censitaire ; il n’impliquait aucune idée de race ou de nationalité. Verdun conserva ses coutumes et la langue française. Le traité de Verdun ne définissait nullement les frontières de la France et de l’Allemagne, malgré les prétentions que les Allemands ont pu, dans l’avenir, nourrir à cet effet.


			Dès 879, au reste, les troupes de Louis le Germanique se conduisirent, à Verdun, comme en pays ennemi et, à maintes reprises, le siècle suivant est marqué par des luttes contre les influences germaniques.


			Au début du XIe siècle, Verdun est envahi par les Normands, qui brûlent, en 915, les églises extérieures sans pouvoir s’emparer de la Ville.


			En 922, ce sont les Hongrois qui, à leur tour, envahissent le Verdunois.


			Les Normands sont arrivés à Verdun, en descendant la Meuse. Les Hongrois ont pénétré en Lorraine par l’Alsace.


			À elles seules, ces deux invasions suffiraient à jalonner les deux grandes voies qui, de tout temps, ont donné à Verdun, son importance stratégique : du Nord au Sud, la trouée de la Vallée de la Meuse ; de l’Est à l’Ouest, la route de Reims à Metz.


			Mais c’est en 925 seulement que Verdun fut réuni, avec toute la Lotharingie, à l’Empire Germanique. Cette annexion ne découragea d’ailleurs pas les Carolingiens, qui considéraient ce pays comme faisant partie de leur patrimoine. Aussi tentèrent-ils, au cours du XIe siècle, de reprendre tout au moins Verdun. En 939-940, Louis IV d’Outre-Mer échoua, mais en 985, son fils, Lothaire, réussit, après avoir tenu la Ville pendant huit jours sous la menace de ses machines de guerre à s’emparer de Verdun. Sa mort prématurée, survenue l’année suivante, mit fin aux ambitions françaises du côté de la Meuse.


			Son successeur, Louis V, et Hugues Capet lui-même, à son avènement en 987, durent abandonner la Lorraine, et Verdun, comme Metz et Toul, revint à l’Empire Germanique.


			Pendant toute cette période, la Place était restée, à peu de choses près, telle qu’elle se trouvait à la fin de l’occupation romaine. À part les Abbayes de Saint-Vanne et de Saint-Paul, récemment fondées en dehors de l’enceinte, la Ville Haute se réduisait encore à la Cité proprement dite, entourée de ses murs gallo-romains.


			Tout au plus, dans la Ville Basse s’éleva-t-il, en 984, une sorte de halle ou d’enclos des marchands qui étaient reliés à la Cité par le pont de la Voie Romaine.


			***


			Dans leur résistance aux Rois de France, les Empereurs germaniques s’étaient, tout d’abord, appuyés sur les Comtes laïcs de Verdun, puis cherchèrent à opposer les Évêques à ces derniers. C’est ainsi que de nombreux Évêques, d’origine germanique, furent élevés au siège épiscopal de Verdun.


			Jusqu’à la fin du XIe siècle, les Évêques, dont l’autorité avait été renforcée au temps de la querelle des Investitures, eurent à lutter contre les prétentions, toujours croissantes, des Comtes laïcs.


			C’est ainsi qu’en 1047, le Comte Godefroy le Barbu, tout-puissant Duc de Haute, puis de Basse-Lorraine, déclencha une puissante attaque contre l’Évêque Thierry que l’Empereur Germanique Henri III avait nommé au siège épiscopal de Verdun.


			La Cité n’étant défendue, du côté de l’Ouest, que par un mur avec fossé, Godefroy le Barbu surprit les défenseurs en escaladant les rochers du côté Nord, mit en fuite l’Évêque Thierry et incendia la Cathédrale avec l’hôtel de l’Évêque.


			Godefroy « fuct bien esbahi et marri » de cet incendie. En vain, ordonna-t-il à ses soldats d’abandonner le pillage pour éteindre l’incendie et y travailla-t-il lui-même : la Cathédrale fut complètement détruite.


			À la suite de ces faits, Godefroy fut dépouillé par l’Empereur de son Duché de Basse-Lorraine, mais il resta cependant Comte de Verdun en fait, pendant que l’Évêque l’était en droit.


			Finalement, les choses s’arrangèrent à la fin du XIe siècle. Le dernier représentant de la famille d’Ardenne, Godefroy de Bouillon, ayant besoin d’argent pour partir à la croisade, vendit ses droits à l’Évêque.


			Celui-ci aurait pu, semble-t-il, régner en paix. Mais, au milieu des conflits féodaux, il crut devoir recourir à un représentant ou protecteur et il confia, vers 1129, son avouerie à la famille de Bar.


			Le Comte épiscopal de ce nom, Renault, dit le Borgne, comprenant à sa façon le rôle de protecteur, fit édifier, sur la place de la Roche, une tour dite Cour-louve (cour lou voué), grâce à quoi il put, tout à son aise, rançonner les habitants, les voyageurs et les marchands.


			Cette tour, construite sur le point le plus élevé de la Ville, était « d’une hauteur et d’une grosseur extraordinaires ». On y pénétrait par une porte en fer s’ouvrant au niveau du premier étage ; on ne pouvait l’atteindre qu’au moyen d’une échelle.


			Pendant sept années, cette tour, véritable donjon féodal, fera le désespoir des Verdunois et sa garnison commettra, dans la Ville, de tels excès qu’Évêque, Chanoines et habitants s’uniront, pour une fois, dans un parfait accord, en vue de débusquer le Comte Renault de ce qu’ils appellent la « tour fatale ».


			Ils n’y parviendront qu’en 1136, et encore grâce à la trahison d’un soldat qui, profitant d’un moment où ses compagnons jouaient dans la basse-cour, remonta seul dans la tour et en ferma la porte de fer. Avertis par un signal convenu, prêtres et citoyens accoururent aussitôt en armes, escaladent les murs et forcent les brigands de Renault à se rendre.


			La tour du Voué est immédiatement démolie et ses matériaux servent à réparer les murailles de la Ville.


			L’épisode témoigne de l’énergie et du courage dont les Verdunois savaient faire preuve à l’occasion. Les Moines sont aussi guerriers que les civils, témoin cet abbé de Saint-Vanne qui, de 1150 à 1160, protège son abbaye par une forte muraille flanquée de tours, achevant ainsi de la transformer en une sorte de fort avancé.


			***


			Vers 1180, une guerre, qui dura plusieurs années, éclata entre Verdun et les Comtes de Bar. L’Évêque Arnoul de Chiny y trouva la mort.


			Mais ces querelles féodales lassaient la population qui n’en récoltait que ruines et misères.


			D’autre part, les Verdunois savaient qu’ils ne pouvaient pas compter sur l’aide de l’Empereur. Aussi, cherchèrent-ils à se libérer de toute tutelle, soit d’un Comte, soit d’un Évêque.


			Telle est l’origine du mouvement « communal » à Verdun. Bientôt, d’ailleurs, on réclamera davantage et on revendiquera l’administration de la Ville par la communauté des habitants, l’autonomie financière, l’administration de la justice, et enfin, le droit de se fortifier et de faire la guerre à sa guise.


			De fait, dès 1195, l’Empereur Henri VI reconnaissait cette « commune » et cela devait provoquer une guerre assez longue entre la Ville et les Évêques.


			Un de ceux-ci, Albert de Hirgis, y fut tué en assiégeant la Cité. Un autre, Raoul de Torote, mit le blocus devant la Ville, en 1227, et c’est à cette occasion, que les Verdunois furent accusés, dans une bulle de Grégoire IX, d’avoir « bouleversé les cloîtres des abbayes en alignant, par malice, de nouveaux fossés de fortifications au milieu de leur enceinte ».


			On ne connaît pas exactement le tracé de ces fossés, mais on suppose qu’ils joignaient la porte Châtel à la Meuse, en passant par Saint-Maur, pour mettre à l’abri un certain nombre d’établissements qui s’étaient construits dans le quartier.


			À cette époque, commence l’usage du grand sceau « Civitas Verdunum », qui est véritablement le sceau de l’universalité des Citoyens ou Citains de la commune démocratique. Ce sceau représente une enceinte fortifiée entourant la vieille Cathédrale avec ses quatre clochers ; au bord du sceau, en cercle autour de l’enceinte, la légende « Civitas Verdunum ». Ces armes de l’ancien Verdun scellèrent tous les actes de sa vie communale jusqu’à la fin du XIVe siècle.


			À partir de 1227, année où ils obtiennent de l’Empereur le droit d’élire des jurés et des échevins, les Citains de Verdun ne cessent de revendiquer leur indépendance.


			En 1246, la lutte reprend entre l’Évêque Guy de Mello et la commune de Verdun. Avec une activité fébrile, ils réparent leurs murailles, réunissent, dit-on, une armée de 12.000 à 13.000 hommes, l’équipent aux dépens du Clergé et prennent la sage précaution de démanteler l’Abbaye de Saint-Vanne. Mais ils commettent l’imprudence de sortir de la ville, le lundi après la fête de Saint-Barthélémy, et d’aller offrir la bataille, en rase campagne, aux troupes de l’Évêque Guy de Mello, concentrées autour du Château de Charny.


			Guy de Mello n’a que quelques centaines d’hommes, mais ce sont des soldats aguerris, et lui-même, neveu d’un Connétable de France, possède les aptitudes d’un excellent général. En quelques instants, ses habiles manœuvres viennent à bout de l’armée inexpérimentée des Citoyens de Verdun, qui laissent cent morts sur le terrain et trois cents prisonniers entre les mains du vainqueur. Ce fut un désastre complet dans la plaine de Thierville et les Verdunois durent signer la paix avec Guy de Mello, le 29 novembre 1246.


			Bien résolus, cependant, à reprendre la lutte le plus tôt possible, les Verdunois ne tardent pas à s’y préparer de nouveau.


			Vers 1250, jugeant les fortifications de la Cité trop vieilles et insuffisantes, « les jurés et la Communauté » y ajoutent ce qu’on appelle le Petit Rempart, c’est-à-dire une épaisse muraille flanquée de tours qui, partant de l’extrémité de « rue », longeait la Meuse, jusqu’à l’avenue de la Victoire, pour rejoindre ensuite, à angle droit, l’enceinte actuelle. Contre le mur du rempart, s’élevait une porte, dite Ancel, qui fut démolie en 1618.


			Le quartier de Mazel, ainsi agrandi vers le Sud, se trouva, dès lors, incorporé à la fermeté.


			Pareillement, les défenses, élevées en bordure du Brachieul, furent reprises et deux tours carrées y furent construites.


			Le Petit Rempart offrait un double avantage : il formait, sur le bord même de la rivière, une première ligne de défense et il protégeait le quartier des moulins qui avait dû se bâtir de bonne heure sur les dernières pentes de la croupe, entre l’ancien mur du Castrum et la rivière.


			Enfin, pour compléter la description des fortifications en cette fin du XIIIe siècle, il convient de mentionner les travaux de défense faits aux Abbayes de Saint-Vanne et de Saint-Airy.


			Saint-Vanne, construite à l’emplacement de la Citadelle, était déjà défendue par de bons murs dès le Xe siècle. En 1246, à l’époque de leur lutte contre l’Évêque Guy de Melle, les Verdunois eurent l’intention de démolir les murailles de Saint-Vanne qui leur portaient ombrage. Il y eut un commencement d’exécution, mais on put sauver la plus grande partie de la clôture et, avant la fin de ce même XIIIe siècle, l’Abbé Conon avait fait rétablir son enceinte en la renforçant par des tours.


			L’Abbaye de Saint-Airy, elle, occupait toute la partie sud-ouest du quartier de Saint-Victor. Vers 1240, l’Abbé Nicolas l’avait enfermée dans une forte muraille flanquée de tours.


			En 1286, après une nouvelle guerre civile, fut rédigée, sous l’épiscopat de Henri de Grandson, la charte de paix. Elle déterminait la réunion, en la Collégiale de Sainte-Croix, de trois organismes distincts : les anciens Échevins du Palais avec le Doyen, chargés des causes civiles ; les Échevins du Vicomté de la Cité, avec le Maître-Echevin, chargés des causes criminelles ; enfin, les Jurés qui avaient pour mission de maintenir la paix entre l’Évêque et la communauté des bourgeois.


			***


			Au commencement du XIVe siècle et à la suite de rivalités farouches entre les trois grandes familles de la Porte, d’Estouffe et d’Azannes, qui représentaient le parti démocratique de la commune, un fait gros de conséquences se produit dans l’histoire politique de la Ville. Pour la première fois depuis longtemps, les Verdunois font appel au Roi de France ; en 1315, ils le prient même de prendre la Ville sous sa « garde et protection ».


			Malheureusement, le parti démocratique des gens de métiers s’étant bientôt emparé du pouvoir, les divisions intestines s’accentuent de plus en plus et, avec elles, les luttes d’influence avec les partisans de la France et ceux de l’Allemagne. L’Empereur en profite pour briser, en 1357, la commune démocratique et substituer à la garde de France, affaiblie par les désastres de Crécy et de Poitiers, la double garde du Duc de Luxembourg et du Comte de Bar. Or, les Verdunois, d’accord, une fois de plus, avec leur Évêque, Hugues de Bar, ne veulent, à aucun prix, de cette garde. Plutôt que de l’accepter, ils se laissent assiéger, en 1358, par les troupes de Luxembourg et de Bar. Ils parviennent à maintenir les assaillants aux pieds des murailles, mais ils n’en doivent pas moins se soumettre à la garde de Luxembourg, en 1359, et à celle de Bar, en 1363.


			En 1374 seulement, l’Empereur met fin à toutes les querelles locales en proclamant Verdun ville libre et impériale et en enlevant le pouvoir féodal aux Évêques par la reconnaissance définitive de la commune.


			En 1378, il acheva de la soustraire à l’autorité de l’Évêque, en lui accordant l’autonomie financière totale.


			C’est dans ces conditions que, vers 1380, la Cité fit commencer la construction du « grand rempart ».
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